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Information aux habitants
Aucune location de la Maison Pour Tous pour l'année 2024. La Maison Pour Tous fait peau neuve.
Encore d'Actualités : 
	Avis Aux riverains - Fermeture de la RD 501 - Avenue du Vert galant à LESCAR dès le 08/02/2024. Cf. dans actus le communiqué d'informations réactualisées.  MAJ ce 12/03/2024 - Les dernières actualités cf. rubrique actus dédiée ci-dessous
	Le groupe AXA partenaire de la commune dans le cadre du programme "ma commune ma santé"propose à tous les habitants de la commune deux réunions d'information cf. rubrique actus - agenda

 
 
 
 







05 59 83 03 92
mairie.artiguelouve@wanadoo.fr
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Elections Européennes 2024
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Le dimanche 09 juin 2024 : appel aux urnes - ELECTIONS EUROPEENNES.

Pour les nouvelles inscriptions suite déménagement sur la commune - comment ça marche

Vous avez jusqu'au 03 mai 2024


Lire la suite
 9juin
				



A compter 01 mai 2024 - Changement Horaires...
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Le tableau des nouvelles horaires est à consulter - application 1er mai 2024

Lire la suite
 1mai
				



COMMUNE MA SANTE 
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Le groupe AXA partenaire de la commune propose aux habitants deux réunions d'information. 

Soucieuse de l'accès aux soins de santé de leurs administrés, la commune s'associe à un programme solidaire.

Lire la suite
12mars
				










Voir plus d'actualités






Agenda
CHATEAU DE PAU - Programme culturel d'Avril
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RENDEZ-VOUS DU MOIS D'AVRIL
VISITE THÉMATIQUE
Regard sur les collections
Tisser le temps
 Cette visite propose d’explorer les différentes manières de scander le temps à travers la présentation de tentures des mois et de saisons.
 ••• Les 8, 18 &...

Lire la suite
 1avril
				30avril
					00h00



1/2 JOURNEE RECRUTEMENT ASENSA
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La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées et A.CO.R organisent une demi-journée de recrutement avec ASENSA, pour des postes d'auxiliaires de vie H/F et d'aides à domicile H/F.
RDV le 11 Avril 2024 à 9H00
au sein du Pôle Laherrère - salle du...

Lire la suite
11avril
				09h00



Le Rendez-vous de la Santé du mois d'avril sera...
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CONFERENCES
« LES TROUBLES DU COMPORTEMENT ALIMENTAIRE »
Mardi 23 avril 2024 de 19h à 20h30
Intervention du Docteur Alice LETESSIER, psychiatre et cheffe du Pôle de pédopsychiatrie du Centre Hospitalier des Pyrénées et du Docteur Virginie ROBERT,...

Lire la suite
23avril
				25avril
					19h00



VIDE GRENIER APE ARTIGUELOUVE 1 ER MAI

[image: ]
L'APE d'ARTIGUELOUVE organise le mercredi 01 mai 2024 leur vide grenier au Hall des Sports, chemin du stade ( complexe sportif) à Artiguelouve
Les inscriptions sont ouvertes dès le mardi 02 avril 2024 en Mairie d'Artiguelouve ( accueil).
Les...

Lire la suite
 1mai
				10h00










		Voir plus d'évènements	
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Mairie d'Artiguelouve
 1 place de la Maire
 64230 ARTIGUELOUVE
 05 59 83 03 92
Standard téléphonique ouvert du lundi au vendredi
- de 9h à 12h et 14h à 18h
(Mardi/Jeudi)
- de 9h à 12h et 14h à 19h
(Lundi/Mercredi/Vendredi)








 Astreinte Élus : 06 40 48 04 40
 contact@artiguelouve.fr








 Horaires d'ouverture au Public
	Lundi 15h - 19h
	Mardi 15h - 18h
	Mercredi 15h - 19h
	Jeudi 15h - 18h
	Vendredi 15h - 19h
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